
COMMUNIQUÉ RÉSUMÉ – Page 1

ETAT DES LIEUX – Pages de 2 à 4
VISIBILITÉ DES COÛTS DE L’ÉNERGIE – Page 5 
LE BOIS-ÉNERGIE UN OUTIL D’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES - Pages de 6 à 7
CONCLUSION – Page 8

CHIFFRES CLÉS – Page 9

Paris, le 1er juin 2026

Le Comité Interprofessionnel du bois-énergie (CIBE), l’associa>on technique des professionnels du bois-
énergie  a été créée en 2006 par AMORCE, l’ATEE, Biomasse Normandie et la FNB avec l’appui de
l’ADEME. Il intervient dans les secteurs du chauffage collec>f et de la produc>on de chaleur pour les
industries.

Au moment de la créa>on du CIBE, il s’agissait de résister au choc pétrolier qui touchait la France. Le bois-
énergie  apparaissait  déjà  comme  une  ressource  naHonale  non  impactée  par  les  turbulences
internaHonales. L’associa>on répondait au besoin de structurer une filière afin d’apporter des solu>ons
techniques et organisa>onnelles, de mutualiser les bonnes pra>ques pour faire face à la demande en bois-
énergie. 

Où en sommes-nous aujourd’hui ?

L’instabilité géopoliAque s’est accrue et la souveraineté énergéAque de la France n’est toujours pas
assurée malgré une filière bois-énergie performante dont les atouts pour les territoires sont mulAples.

Et où voulons-nous aller ?

La PPE (ProgrammaAon Pluriannuelle de l’Energie) est un axe collecAf à soutenir dans sa version la plus 
ambiAeuse si l’on veut sorAr de ceSe situaAon.
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Prête à répondre aux objec[fs de la PPE 3
20 ans de construc[on, d’améliora[on con[nue et d’adapta[on de la filière bois-énergie

collec[f/industriel

Ce 28 mai 2026, à l’issue de son « AG anniversaire » le CIBE fait le point sur 20 ans d’existence. L’occasion
de rappeler qu’il a été créée en 2006 par AMORCE, l’ATEE, Biomasse Normandie et la FNB avec l’appui de
l’ADEME. 
L’objecHf ? Contribuer à résister au choc pétrolier qui touchait la France. Le bois-énergie apparaissait
déjà comme une ressource naHonale non impactée par les turbulences internaHonales.

En  20  ans  le  CIBE  s’est  imposé  comme  référent  technique  auprès  des  Pouvoirs  Publics : études,
recommandaAons,  rencontres  et  formaAons  professionnelles  permeSent  de  favoriser  le  partage
d’expériences, la mise en place de bonnes praAques et d’accompagner les acteurs du bois-énergie à
l’applicaAon des réglementaAons, les dernières en date étant celles de RED 2 et 3.  Aujourd’hui 200
adhérents (organisaAons professionnelles et entreprises des secteurs de la forêt et du bois, du déchet et
de l’énergie dont maîtres d’ouvrage et bureaux d’étude) trouvent dans cece associa[on technique des
réponses à leurs ques[onnements, qu’ils soient techniques ou règlementaires.

Le bois-énergie se révèle une fois de plus, une énergie refuge
Face aux tensions géopoliAques et à la volaAlité des marchés des énergies fossiles, le bois-énergie joue à
plein son rôle d’énergie stable et souveraine. Son prix peu sensible aux aléas extérieurs reste relaAvement
stable et n’accuse pas les fluctuaAons du fossile. 
Pour  Mathieu  Fleury,  le  président  du  CIBE « il est urgent d’agir. Toutes les collecHvités de plus de 10
000 habitants devraient avoir un réseau de chaleur alimenté aux énergies renouvelables, dont le bois.
Ainsi elles pourraient protéger leurs administrés de l’incerHtude liée à la disponibilité des ressources
énergéHques ».

Comment réduire fortement la dépendance aux énergies fossiles de la France d’ici 2035 ?
La producAon de chaleur représente près de la moiAé des besoins en énergie de la France (contre 30 pour
les transports *). Elle dépend encore à 60 % des énergies fossiles. Réduire la dépendance de la chaleur
aux énergies fossiles est un élément clé de la décarbonaAon et de la souveraineté de la France. S’appuyer
sur la chaleur renouvelable et de récupéra[on permecrait de transformer 54 % de notre chaleur dès
2030 en énergie décarbonée**. Le bois-énergie est une carte maitresse pour aSeindre cet objecAf. Les
installaAons actuelles affichent des rendements extrêmement performants allant jusqu’ à 100 % (et avec
un 85 % minimum règlementaire).  Il  s’agit de la meilleure façon de produire de la chaleur pour les
infrastructures collecAves (hôpitaux, écoles, crèches, logements…) et les industries (agroalimentaire,
chimie…).

Doubler la produc[on de chaleur au bois-énergie dans le collec[f/industriel entre 2023 et 2035
Seul ou adossé à d’autres EnR thermiques telles que le solaire ou la géothermie, le bois-énergie est en
capacité de répondre pleinement aux objecAfs de la PPE 3. La filière est prête tant techniquement que
réglementairement. Au regard du retard pris dans la mise en œuvre de cece programma[on, la filière
table sur un doublement de la produc[on d’ici 2035 et l’aceinte des 102 TWh en 2040. Pour cela il est
nécessaire d’intégrer ce prolongement de 5 ans dans les objecAfs, et ce dès aujourd’hui afin d’iniAer la
montée en puissance du montage des projets.

Il est urgent de répondre à l’incer>tude qui touche les territoires et les industries françaises. Le bois-
énergie est le levier indispensable pour réduire la dépendance aux énergies fossiles dès aujourd’hui et
de  façon  très  significa>ve.  La  filière  bois-énergie  y  est  prête,  pour  cela  elle  compte  sur  un
accompagnement solide de l’État afin de réinverser la dynamique qui se perd et a\eindre les objec>fs
dans les temps.

* SER QR 2017
** Club de la chaleur renouvelable
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ÉTAT DES LIEUX
20 ans de travail de terrain, d’études et de partage de bonnes pra[ques

Depuis 20 ans, le CIBE coordonne et accompagne les acteurs du chauffage collecAf et industriel au bois
pour partager les bonnes praAques, établir les règles de l'art, former les professionnels et animer un
réseau naAonal de conseillers à disposiAon des porteurs de projet.

Les adhérents sont réparAs en commissions de travail thémaAques : « approvisionnement des chaufferies
et biocombusAbles » ; « stratégie de développement et montage de projets de chaufferies » ; « retour
d’expérience de concepAon, construcAon et exploitaAon des chaufferies » ; « animaAon bois-énergie ».

Chiffres clé

o 200 adhérents
o plus de 150 rencontres professionnelles organisées
o plus de 500 études publiées
o anima>on d’un réseau na>onal de 90 conseillers bois-énergie
o plus de 15000 porteurs de projets accompagnés

Le CIBE est reconnu comme référent technique par les Pouvoirs Publics.

Un parc d’installa[ons biomasse en constante progression et adapta[on

 

En 2025,  on compte 8 500 chaufferies et  réseaux de chaleur alimentés au bois-énergie sur tout le
territoire, soit 31 TWh*, 5 % de la consommaAon finale de chaleur ce qui correspond à 2,5 millions
équivalent-logement chauffés (hors bois domesAque). CeSe producAon permet d’éviter annuellement
l’émission de 6,5 Mt de CO2 fossile. 63,8% des installa[ons sont des installa[ons de pe[te taille entre
50 et 300 kW. Seulement 2 % dépassent les 50MW.

Panorama de la chaleur renouvelable SER 2025
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En 20 ans, on note une augmentaAon de la mixité des ressources. Lors des premiers projets bois-énergie,
il s’agissait surtout de valoriser des connexes de l’industrie du bois, puis le bois en fin de vie. Le CIBE a
permis de sorAr le broyat de bois d’emballage du statut de « déchet » afin qu’il puisse rester dans la
catégorie des combusAbles. A ceSe maAère non ou trop peu valorisée en recherche de valorisaAon
complémentaire,  s’est  ajoutée  la  valorisaAon des  plaqueSes  foresAères  et  bocagères  soutenue par
l’ADEME. La valorisaAon des résidus agricoles/agroalimentaires sont également en développement dans
ceSe même logique d’apporter une valorisaAon complémentaire sur des ressources sous-valorisées.

Actuellement les projets territoriaux vont vers une augmenta[on des projets mul[ EnR avec le bois en
complémentarité du solaire et de la géothermie.

La dynamique de progression est  largement entrainée par les projets dans le domaine du chauffage
collec[f (hôpitaux, écoles, maisons de retraite, crèches, logements collecAfs...) durement impacté par les
hausses des prix du gaz notamment. 

Les  appels  à  projets  BCIAT  (Biomasse  Chaleur  pour  l’Industrie,  l’Agriculture  et  le  TerAaire)  et  CRE
(Commission de RégulaAon de l’Energie) ou CRE (Commission de RégulaAon de l’Energie) ont permis de
consolider  l’usage  de  la  biomasse  par  les  industries  du  bois  puis  d’étendre  aux  autres  secteurs
agroalimentaires, chimie par exemple (voir graphique ci-après).

CeSe dynamique est également très fortement sAmulée ou à l’inverse freinée par le prix des énergies
fossiles et les crises énergéAques.  Les prix hauts durant les crises énergé[ques favorisent les usages
alterna[fs dont le bois-énergie est un atout phare, à l’inverse un prix faible des fossiles fait souvent
oublier les objec[fs d’autonomie énergé[que et ralen[t la progression des projets.
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Comment passer de 60 % d’énergies fossiles à moins de 40 % en 2030 ?

La chaleur représente près de la moiAé de l’énergie consommée en France, elle est - de loin - le premier
usage d’énergie. Sous-esAmée par les poliAques énergéAques, elle est aujourd’hui produite à 60 % par
des énergies fossiles.  CeSe dépendance pose non seulement le problème des émissions de CO2 mais
également celui de la souveraineté française vis-à-vis des fournisseurs de ces énergies. Aujourd’hui déjà,
l’uAlisaAon du bois-énergie évite chaque année l’importaAon de 30 pétroliers de 300 000 tonnes.

S’appuyer sur la chaleur renouvelable et de récupéra[on permecrait de transformer 54 % de notre
chaleur dès 2030 en énergie décarbonée*. Le bois-énergie est une carte maitresse pour aceindre cet
objec[f.  Seul  ou adossé à  d’autres  EnR thermiques tels  que le  solaire  ou la  géothermie,  il  répond
pleinement  aux  objecAfs  de  la  PPE  3.  Au  regard  du  retard  pris  dans  la  mise  en  œuvre  de  ceSe
programmaAon, la filière table sur un doublement de la producAon d’ici 2035 et l’aSeinte des 102 TWh
en 2040. Pour cela il  est nécessaire d’intégrer, dès aujourd’hui,  ce prolongement de 5 ans dans les
objecAfs.

source PPE hSps://www.economie.gouv.fr/files/files/2026/ppe3.pdf?v=1771405459

* Club de la chaleur renouvelable 2023
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VISIBILITÉ DES COÛTS DE L’ÉNERGIE
L’évolu[on des prix de l’énergie
Le manque de visibilité concernant l’évoluAon des coûts de l’énergie pose un réel problème de gesAon
aux collecAvités comme aux entreprises. La guerre en Ukraine et le conflit touchant le détroit d’Ormuz
finissent de décider les gesAonnaires les plus prévoyants de se tourner vers la biomasse.  Les chiffres
parlent d’eux même, le bois  garde une rela[ve stabilité alors que les énergies fossiles s’envolent
(malgré des disposi[fs d’amor[ssement des hausses).

Lors  de  la  dernière  crise  énergéHque, 72  milliards  ont  été  dépensés  dans  le  bouclier  tarifaire  en  une  année,  ce  qui
correspond à 90 ans de financement du Fonds Chaleur 2025.

En complément, les installaAons bois-énergie, de par la composiAon du coût du MWh, sont peu soumises
aux évoluAons du coût du combusAble. D’une part la variété des approvisionnements le permet et d’autre
part, le coût total ne dépend finalement que pour 8 % de la maAère elle-même. Les autres composantes
du coût sont des frais d’exploitaAon, de personnel, d’amorAssement... qui parAcipent à l’économie locale
du projet.
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Le bois en amor[sseur des crises

Lors des précédentes crises énergéAques, le bois-énergie, que ce soit dans le domesAque ou le collecAf-
industriel a montré son intérêt et son efficacité. Cece énergie refuge a permis de faire face à la baisse
d’importa[ons de gaz venant de Russie au début de la guerre d’Ukraine et de limiter le coût du bouclier
tarifaire tout en permeSant à certains secteurs de survivre comme cela a été le cas par exemple pour les
piscines déjà chauffées par des installaAons biomasse.

Le bois-énergie a également été d’un précieux recours lorsqu’en 2022 la mise à l’arrêt d’environ 50 % des
réacteurs a conduit à une baisse de producAon d’électricité nucléaire.

Encore aujourd’hui, alors la guerre en Iran n’est pas terminée et que les dommages subis par les pays
producteurs de pétrole laisseront ceSe ressource à un haut niveau de prix,  le bois-énergie est une
soluAon qui apporte une assurance de conAnuité d’acAvité et de luSe contre la précarité énergéAque.

C’est également une soluAon de décarbonaAon efficace de la chaleur (6,5 millions de tonnes de CO2

évitées annuellement en subsAtuAon des énergie fossiles). On enregistre aujourd’hui des rendements
pouvant approcher les 100 %, démontrant que les objec[fs de la PP3 sont à portée de la filière bois-
énergie et faisant du bois-énergie la première énergie renouvelable de France (58 % de la chaleur
renouvelable).

LE BOIS-ÉNERGIE, UN OUTIL D’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES
Par[cipe à l’accompagnement de la résilience des forêts

Le  bois-énergie  parAcipe  au  coût  de  l’adaptaAon  au  changement  climaAque  des  forêts. Dans  la
perspec[ve d’une France à plus 4°C, les forêts françaises ne sont pas menacées par la déforesta[on
mais  par  le  manque de ges[on dynamique comme préconisée par  les  « Assises  de la  forêt  et  du
bois ». Il est indispensable de donner les moyens financiers aux propriétaires de replanter les essences
adaptées  si  nécessaire,  de préserver  les  arbres  plus  résistants,  de  réaliser  les  coupes  sanitaires
indispensables ou de sorAr les arbres infestés des forêts. C’est le rôle qui a toujours été aSribué au bois-
énergie :  un  complément  indispensable  à  la  producAon  de  bois  d’oeuvre  et  à  la  bonne  gesAon
foresAère. 

Malgré une augmentaHon des installaHons, le bois-énergie issus de forêt n’augmente pas.
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En 20 ans, la filière bois-énergie a dû faire face à une inflaAon de réglementaAons desAnées à garanAr la
durabilité de la ressource. Elle l’a fait avec succès. L’analyse de risques sur la durabilité de la ressource
fores[ère est claire : risque faible.  Aujourd’hui, les direcAves européennes RED 2 et 3 se meSent en
place dans toute la  filière et  le  CIBE accompagne les  fournisseurs  et  installaAons sur  la  voie  de la
conformité. 

Contribue fortement à l’économie locale

Pour la grande majorité des installa[ons, le rayon d’approvisionnement est inférieur à 150 km, ce qui
fait du bois-énergie une énergie de proximité. Cet ancrage dans les territoires bénéficie directement à
l’emploi local aussi bien au niveau de la collecte de maAère (travaux foresAers et paysagers ; recyclage de
bois en fin de vie ; produits connexes de l’industrie du bois) que du transport, du stockage, que de la
gesAon et  de l’entreAen des installaAons.  On évalue à 24 400 les emplois directs et indirects non
délocalisables liés au bois-énergie.

Au-delà des emplois liés à l’acAvité même de la producAon de chaleur biomasse, la sauvegarde d’acAvités
menacées par l’inflaAon des coûts de l’énergie fossiles et pérennisée par la mise en place de réseaux de
chaleur ou chaufferies bois tels que certaines structures de santé, espaces de loisirs ou entreprises (dont
des entreprises de la filière bois uAlisant leurs connexes en autoconsommaAon) est indéniable pour
nombre de collecAvités locales.  Cet impact sur l’économie des territoires par[cipe pour par[e à la
montée en puissance des installa[ons collec[ves.
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EN CONCLUSION

Au terme de 20 ans d’existence,  le  CIBE aceste qu’aujourd’hui  la  filière bois-énergie est  mature,
performante et prête à accélérer son développement afin de répondre aux objec[fs de souveraineté
énergé[que tels qu’ils sont présentés par la PPE 3.  Le bois-énergie est un vecteur de développement,
qu’il  soit  uAlisé  seul  ou  en  complémentarité  des  autres  EnR thermiques  solaire  et  géothermie.  La
disponibilité de la ressource, les performances des installaAons et l’experAse des professionnels en font
une technologie opéraAonnelle, fiable et stable en terme de coûts. Elle a apporté la preuve qu’elle savait
s’adapter, intégrer et respecter les contraintes réglementaires sur la gesAon de la ressource ou sur la
performance des installaAons. Elle a également fait la preuve que plus que tout autre énergie, elle est
acteur du développement de l’économie locale par la créa[on d’emplois non délocalisables, le sou[en
aux entreprises, son imbrica[on naturelle avec la ges[on des forêts et son indépendance face aux
risques géopoli[ques.

Pour Mathieu Fleury, le président du CIBE « il est urgent d’agir. Toutes les collec>vités de plus de 10 000
habitants devraient avoir un réseau de chaleur alimenté aux énergies renouvelables, dont le bois. Ainsi
elles  pourraient  protéger  leurs  administrés  de  l’incer>tude  liée  à  la  disponibilité  des  ressources
énergé>ques ». 

Cet objec[f est concret et réaliste. 

CHIFFRES CLÉS

Le CIBE
20 ans de 2006 à 2026
200 adhérents
plus de 150 rencontres professionnels et formaAons
Plus de 500 études
AnimaAon d’un réseau de 90 animatrices et animateurs bois-énergie

Le bois-énergie première énergie renouvelable de France
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• 6,5 millions de tonnes de CO2 évités chaque année pour les installaAons collecAves et 
industrielles en remplacement des énergies fossiles et 21 millions en comptant le bois 
domesAque.

• 30 pétroliers de 300 000 tonnes évités chaque année en uAlisant le bois-énergie
• 8 500 chaufferies et réseaux de chaleur en France soit 2,5 millions d’équivalents logements 

chauffés
• 63,8% des installaAons sont des installaAons de peAte taille entre 50 et 300 kW.

Filière bois-énergie en 2024*
• 25 400 emplois directs et indirects (53 000 en intégrant le bois domesAque)
• Un chiffre d’affaires de 5,1 Md€ 

LIENS
cibe.fr
lien vers le concours « J’aime ma chaudière bois » - témoignages YouTube
lien vers le réseau des animateurs chaleur renouvelable
Panorama de la chaleur renouvelable et de récupéraAon 2024,
QuesAons/Réponses Bois-Énergie SER, bouclage biomasse     : enjeux et orientaAons – juillet 2024   
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https://cibe.fr/animation-bois-energie/concours-jaime-chaudiere-bois/
https://www.youtube.com/watch?v=hN_DH0JOFkQ&list=PLYurxoA8yRbHZDZUiwyC4_Jp1CGYofhz1
https://cibe.fr/mission-et-reseau-des-animateurs-bois-energie/
https://www.syndicat-energies-renouvelables.fr/non-classe/plus-du-quart-de-la-production-de-chaleur-est-deja-dorigine-renouvelable-mais-il-faut-continuer-a-la-decarboner-et-la-france-en-a-la-capacite/
https://www.info.gouv.fr/upload/media/content/0001/11/62adc0f13c5a98c5a736dd6a4f078762810ec904.pdf

